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Pont-en-Ogoz: bourg ou ville médiévale?
Gilles Bourgarel

avec des contributions de Ivan Andrey et Anne-Francine Auberson

Si
la silhouette des tours jumelles du château

de Pont-en-Ogoz est devenue familière à

bon nombre d'usagers de l'autoroute A12, les

réponses aux questions que se posent visiteurs

et chercheurs demeurent en suspens, englouties

par les eaux du lac. Deux étiages ont certes

offert aux archéologues l'occasion d'une pêche

miraculeuse, mais de trop brève durée48.

Implantation et voies de
communication

Nous avons vu que le site, un éperon naturellement

barré, présentait une position défensive

presque idéale. Bénéficiait-il d'un point de

passage sur la Sarine qu'il pouvait commander
directement? La question est complexe, d'autant que

le lit de la Sarine est inaccessible aujourd'hui,
mais les découvertes faites depuis 194549 apportent

quelques éléments complémentaires qui

mettent en évidence la densité de l'occupation

de la Basse Gruyère en tout cas depuis l'époque

romaine.

C'est après la mise au jour à Pont-la-Ville d'un

mur vraisemblablement gallo-romain au lieu-dit

Bertigny puis d'une villa à Mallamollière50, que

fut relancée l'hypothèse de l'existence d'un

passage sur la Sarine à l'embouchure du ruisseau des

Tines (fig. 28), directement sous l'éperon de

Pont. La découverte d'un empierrement à Le

Bry/La Chavanne^, sur la rive gauche de la rivière

et à 600 mètres au nord-ouest de Vers-les-Tours,

apportait un élément supplémentaire au débat.

A Pont-en-Ogoz/Vers-les-Tours directement, la

y

»

Fig. /Abb. 28

Vue aérienne depuis l'est, durant

l'étiage 1999 avec, au premier

plan, le lit boisé du ruisseau des

Tines

Luftbild von Osten aus während

des Niedrigwassers von 1999.

im Vordergrund das bewaldete

Bachbett der Tines

présence romaine est attestée depuis 1947; les

récents ramassages de surface confirment une

occupation à cette époque et en étendent
même la durée, puisque des monnaies des F et
IIIe siècles52 s'ajoutent à la céramique du IV-, Enfin,

en amont, une construction occupait une petite

terrasse sur la voie d'accès au passage de Thusy,

au lieu-dit «Au Pavillon» dans le secteur d'Avry-

devant-Pont55 et si l'on s'éloigne encore des

éventuels points de passage qui nous concernent,

les sites se multiplient, avec, par exemple,

l'important vicus de Marsens découvert dans le

cadre des travaux autoroutiers54.

A la densité de l'occupation romaine s'ajoute

l'intensité des échanges commerciaux qui

impliquaient alors un réseau viaire serré et adapté au

transport des marchandises. Dès lors, les

hypothèses et les observations de nos prédécesseurs

reprennent tout leur sens. En effet, Amédée

Gremaud, suivi par Bernard de Vevey55, ajoute
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encore un point de passage qu'il place entre

Thusy et les Tines, au lieu-dit sous le Vieux-Châtel,

toujours à Avry-devant-Pont (fig. 29), et qu'il date,

comme ceux des Tines et de Thusy, de l'époque

romaine. De Vevey en revanche suppose que le

passage du Vieux-Châtel a précédé celui des Tines.

Quoi qu'il en soit, ces questions de chronologie

de détail sont en fait peu pertinentes, car les études

menées notamment dans le cadre de

l'Inventaire national des Voies historiques de la

Suisse (IVS) ont mis en évidence les nombreuses

fluctuations que pouvaient emprunter les différents

itinéraires, les chemins étant aussi des voies

d'érosion qui pouvaient rapidement devenir

impraticables et nécessiter des changements de

tracé. Les trois passages cités plus hauts (les Tines,

Thusy et Vieux-Châtel) ont donc certes pu être en

service à l'époque romaine voire plus tôt, mais ils

ne drainaient assurément pas le transit à longue

distance, si ce n'est sporadiquement. Pour

remonter au nord et à l'est, les voies venant de la

Méditerranée par la vallée du Rhône empruntaient

en effet surtout la vallée de la Broye, plus com-

Fîg./ Abb.29
Vue du Vieux-Châtel avec, à

l'arrière-plan, l'île d'Ogoz

Ansicht des Vieux-Châtel mit der
Ile d'Ogoz im Hintergrund

Fig. /Abb. 30

Le pont de Thusy, peu avant la

mise en eau du lac

Die Brücke von Thusy; Aufnahme

kurz vor der Flutung

mode, tandis que pour rejoindre le Plateau suisse

par la vallée de la Sarine, elles passaient par les

Alpes (Grand-Saint-Bernard) avant de transiter par

le col de Jaman, la vallée de l'Hongrin ou la trouée

de Châtel-Saint-Denis. Il convient de signaler ici

que cette seconde voie, qui ne figure d'ailleurs

pas sur la Table de Peutingerss, devait moins bien

se prêter au passage des chariots qu'à celui des

animaux de bâts, limitant ainsi les possibilités de

transport des marchandises. Il est en revanche

vraisemblable que le trafic régional empruntait
l'un ou l'autre des passages mentionnés, et certain

que le commerce local transitait par les Tines,

comme par Thusy ou le Vieux-Châtel. Par ailleurs,

si le passage des Tines a pu se faire à gué, les deux

autres ne pouvaient être empruntés que grâce à

des ponts, voire à un bac pour celui de Thusy.

L'existence d'un pont d'époque romaine à Thusy

est très probable, puisque l'ouvrage de pierres

aujourd'hui immergé dont la construction

remonte aux années 1544-1545 (fig.30) a été

précédé d'un pont de bois, comme en témoignent
les comptes de la ville de Fribourg qui en a

régulièrement assuré la réparation depuis 149057.

Après l'époque romaine, la région demeure bien

occupée, comme l'attestent, de facon indirecte

il est vrai, les nécropoles du Haut Moyen Age

explorées à Le Bry/La Chavanne58, Gumefens/Sus-

Fey59, Farvagny-le-Petit et Riaz/ Tronche-Bélon

sur la rive gauche de la Sarine, La Roche et

Hauteville sur la rive droiteeo. A ces cimetières

s'ajoutent les paroisses de Bulle, probablement

l'une des plus anciennes, de Vuippens, de

Marsens, d'Echarlens, de Riaz, de Farvagny et

d'Avry-devant-Pont6i. Les plus anciennes remontent

certainement au VIIe siècle si ce n'est avant,

mais hormis à Farvagny et Avry-devant-Pont où

des sondages ont été effectués, aucune fouille

archéologique n'a encore pu être menée dans

l'un de ces sanctuaires ou leurs abords62. Bien

que moins dense qu'à l'époque romaine, la

population de la Basse Gruyère était sans doute

suffisante pour que l'un des trois passages au

moins soit resté en service et ait été maintenu

jusqu'au Moyen Age, attirant ainsi l'implantation

de seigneuries. Il serait logique de supposer que

l'ouvrage (un pont qui aurait donné son nom au

bourg?) se situait, au moment de la formation

de la seigneurie de Pont, sous le Vieux-Châtel qui

aurait alors constitué le premier château avant

d'être transféré au XIIe siècle sur le site de Vers-

les-Tours qui offrait une assiette plus vaste pour

y implanter le siège d'une seigneurie. Un nou-
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l'église d'Avry-devant-Pont à l'hospice du Grand-

Saint-Bernard par le pape Alexandre Ili64. La

fondation de Fribourg en 1157 y a peut-être contribué.

veau pont aurait alors été construit à une vingtaine

de mètres en amont de l'embouchure du

ruisseau des Tines. Si séduisante soit-elle, cette

hypothèse émise par de Vevey65 ne repose que

sur un toponyme, celui de «Pont», et seules des

investigations sur le Vieux-Châtel pourraient

apporter des précisions. Le Vieux-Châtel pourrait

aussi n'avoir été qu'une simple tour de vigie assurant

le contrôle direct du probable pont qu'elle

dominait ainsi que de celui de Thusy, le seul dont

l'existence soit vraiment assurée. Quanta l'insertion,

en 1177, de la voie sur la rive gauche de la

Sarine au réseau de communication à grandes

Fig. /Abb. 31

Topographie générale du site

a: coupe longitudinale
b: coupe transversale

Übersicht zur Topografie der
Siedlung

a: Längsschnitt

b: Querschnitt

L'apport de l'archéologie

Depuis 1999, les recherches se sont concentrées

sur la partie immergée, soit l'ancien bourg

(fig.31) qui s'étend à l'extrémité sud-est de

l'éperon et qui couvre environ 9000 m2; sa partie

plane, elle, compte seulement un demi-hectare.

En plus des ramassages, tous les murs
visibles ont été relevés (voir fig. 20 p. 30 pour tous

les murs et bâtiments cités), décrits et
photographiés. Les chronologies relatives ont été
établies partout où cela était possible. Des

investigations ont également touché la chapelle

Saint-Théodule, sise entre le château et son

bourg comme à Rue, à La Molière ou à

Montagny-les-Monts, ainsi que le château, placé

sur une butte naturelle couvrant une surface

d'un peu moins de 3000 m?; ses tours et leurs

bâtiments annexes ont également fait l'objet

Pont et ses seigneurs

Le premier seigneur de Pont, Guillaume, n'est indubitablement mentionné qu'en 117965, mais le nom de cette lignée apparaît déjà en 1138. En 1231, un

coseigneur fait pour la première fois son apparition dans les textes, lors de la vente de sa part de la seigneurie à la famille de Maggenberg. En 1250,

Guillaume, Jacques et Pierre de Pont rendent hommage à Pierre II de Savoie, alors en pleine conquête du pays de Vaud. Cette inféodation est

régulièrement renouvelée en 1274,1284,1290 et 1294 par Guillaume, Josselin et Robert de Pont. Entre 1320 et 1338. la famille de Savoie étend encore ses

possessions dans la seigneurie de Pont alors partagée avec la famille d'Oron. Entre 1380 et 1403, on ne compte pas moins de huit coseigneurs de Pont qui

représentaient bien sûr la famille de Pont, mais aussi celles de Langin, de Corbières et d'Avenches. En 1440, les familles de Lullin, de Billens et les de

Menthon sont à la tête des coseigneuries de Pont, mais la famille de Menthon va absorber les autres parts. En 1463 et 1482, les de Menthon vendent

leurs parts de seigneurie à Fribourg qui en fait l'un de ses premiers bailliages, mais l'ancienne seigneurie de Pont est tellement découpée que les familles

Mayor, de Challand et de Pont conservent encore quelques droits jusqu'au XVIe siècle. Le premier bailli, Guillaume d'Affry ne réside pas longtemps à

Pontet le siège du bailliage est transféré à Farvagny en 1488. Les bâtiments castraux devaient être en mauvais état â cette époque, car en 1505, Fribourg

donne déjà la première autorisation de démantèlement pour récupérer les pierres de taille des tours, autorisation qui sera renouvelée en 1592.

Outre Pont-en-Ogoz, la seigneurie comprenait Villarsel-le-Gibloux, Estavayer-le-Gibloux, Rueyres-Saint-Laurent, Villarlod, Orsonnens, Villars-d'Avry, Rossens, Avry-

devant-Pont, Vuistemens-en-Ogoz, Farvagny-le-Grand et Farvagny-le-Petit66.

La première mention d'une chapelle remonte à 1226, celle d'un bourg avec un four banal, à 1231 - ce dernier reste régulièrement cité. En 1290 s'y

ajoute un moulin, en 1296 un pilon. Pour désigner les habitants de Pont, le terme de milites (chevaliers) apparaît dès le XII" siècle et celui de bourgeois

est utilisé en 1250,1255 et 1295. Quelques artisans sont également mentionnés, notamment un boulanger (1338), un barbier (1379) et un forgeron
(1402). Les sources apportent également des précisions sur la population de la bourgade. En 1338, les rôles laissent en effet apparaître la perception

de 31 cens sur un total de 33, mais en 1379, ce nombre est tombé à 22, la peste ayant fait ses ravages entre temps. La trentaine de cens perçus
correspond à autant de «feux», soit nos ménages actuels, pour lesquels on compte au Moyen Age une moyenne de quatre personnes67, souvent portée
à cinq, ce qui laisse entrevoir une population maximale de 120 à 150 habitants. Par comparaison. Rue, qui se targue aujourd'hui d'être la plus petite
ville d'Europe, comptait 53 feux en 1278, 48 en 1366/69 après la peste, soit un bon tiers de plus que Pont; quant à Moudon ou Romont, elles

abritaient respectivement 230 et 237 feux en 145968.

La peste a porté un coup fatal à Pont-en-Ogoz et amorcé le déclin de la seigneurie. Dès 1370, une partie des coseigneurs ne résidait plus sur place,

mais à Lutry, Yverdon. Vevey ou Fribourg. En 1483, le four banal n'est plus reconstruit et, un peu plus d'un siècle après, en 1592, le bourg est décrit

comme étant en ruine. En 1617, les derniers habitants ont déserté, mettant fin à une occupation plusieurs fois millénaire, mais le site n'a jamais été

totalement abandonné puisqu'un ou deux bâtiments ruraux y ont été maintenus jusqu'à la construction du barrage de Rossens.
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de relevés et d'observations. Ces nouvelles données

amènent à réviser l'hypothèse de la ville

neuve médiévale proposée par Roland Fliicki-

ger, et complètent son analyse de la partie
castrale. Cependant, pour retracer avec précision

l'histoire de la construction du château et de

son bourg, des fouilles étendues seraient

indispensables. Par ailleurs, afin de ne pas fragiliser

le site, aucun sondage de vérification n'a été

pratiqué pour compléter l'établissement des

chronologies. Enfin, aucun vestige de bourgade

médiévale n'ayant jamais fait l'objet de fouilles

en surfaces ouvertes, il y a encore certainement

des éléments qui ont échappé aux tranchées de

1947-1948 comme au demi-siècle d'érosion.

La partie castrale

Les tours et leurs annexes occupent la partie

occidentale de l'éperon, à dessein de commander

les voies d'accès au bourg. Deux ou trois

bâtiments étaient implantés en retrait à l'est, à

l'intérieur d'une enceinte ou d'une clôture dont

l'angle sud-est devait buter sur ia chapelle.

Les tours jumelles demeurent bien sûr la partie

marquante de cet ancien château et traduisent

matériellement la subdivision de la seigneurie

(fig. 32); ce cas de figure est attesté par exemple

à Estavayer-le-Lac qui possédait trois

châteaux, dont un seul, celui de Chenaux, a

subsisté jusqu'à nos jours. A Pont, les fouilles de

1947-1948 ont révélé l'existence d'une troisième

tour au nord des deux premières. S'il est évident

que les deux tours encore partiellement conser-

Fig./ Abb. 32

Les tours jumelles et leurs

annexes vues de l'ouest en 1995

Die Zwillingstürme und ihre

Anbauten im Jahr 1995 von

Westen gesehen

Fig. / Abb. 33

Chaînage en bois de la tour sud

avant les restaurations de 1947

Ansicht mit dem Negativabdruck

der Holzverstrebung im Mauerwerk

am südlichen Turm vor

den Restaurierungsarbeiten im

Jahr 1947
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vées ont coexisté, rien n'est certain pour la

troisième. Le découpage de la seigneurie en

plusieurs parties pourrait le laisser supposer, mais

comment expliquer que cette dernière tour ne

soit pas mieux conservée aujourd'hui si elle n'a

pas été démolie soit lors de la construction de

l'une des deux autres tours soit peu après?

Cette destruction est intervenue en tout cas

avant l'abandon du château, ce dont témoignent

les maçonneries plus légères qui s'y

superposent.

Pour ce qui est de la chronologie, la forme des

tours en plan n'apporte aucun indice: elles sont

toutes trois quadrangulaires et de faibles

dimensions (9-9,50 x 8,50 m pour la tour nord,

7 x 7,50 m pour la tour centrale et 9 x 10 m

pour la tour sud)69. En fait, seules les maçonneries

de la tour nord, constituées de gros boulets

morainiques, plaident en faveur d'une

construction plus ancienne qui remonte
manifestement au XIIe siècle encore. L'épaisseur de

la base des murs de cette tour (1,20 à 1,80 m),

faible pour un donjon, pourrait constituer l'une

des causes probables à sa destruction précoce.

Concernant les deux tours subsistantes, Flück-

iger avait déjà noté de légères différences de

construction, ce qui impliquait qu'elles
n'avaient pas été érigées simultanément70. Grâce
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aux travaux de Daniel de Raemy7i, les deux tours

livrent enfin des indices de leur chronologie qui

ne transparaissaient pas à la seule observation

de leurs maçonneries parementées de carreaux

de molasse et de tuf à la base72. En effet, ce sont

les deux niches d'archères qui subsistent

encore, une sur chaque tour, qui apportent, par

leurs formes différentes, de précieuses indications

chronologiques. La tour centrale présente

une niche de plan trapézoïdal alors que celle de

la tour sud offre un plan orthogonal qui a l'avantage

de ménager plus d'espace pour l'archer

ou l'arbalétrier qui la dessert. Cette différence

est le fruit d'une évolution mise en évidence par

de Raemy: le premier type apparaît dans nos

régions durant le second tiers du XIIIe siècle, le

second à partir du milieu du XIIIe siècle75. Dernier

indice important pour la datation: la tour sud

présente les traces d'un chaînage de bois noyé

dans le blocage (fig. 33), une technique
rarement observée, mais qui semble avoir été

largement diffusée au XIIIe siècle74; dans le canton

de Fribourg, l'une des tours de l'enceinte de

Morat, la Kleinschimmelturm75 présente le

même type de chaînage à sa base. Or ses bois

ont pu faire l'objet d'une datation dendrochronologique76

et on sait désormais que la

construction de cette partie de la tour se situe

entre 1238 et 1314, selon toute vraisemblance

au XIIIe siècle encore, tout comme un mur de

refend de l'aile donnant sur le lac du château

de Chenaux d'Estavayer-le-Lac, lui aussi

renforcé par des madriers de chêne lors de sa

construction en 129377. Enfin, si les sources ne

permettent pas d'établir de lien entre l'érection

Flg./ Abb.M
Annexes de la tour centrale (B.

26 et 27)

Anbauten des zentralen Turms

(B. 26 u. 27)

Flg./Abb. 35

Annexe de la tour centrale (B.

26), niche sud

Anbau des zentralen Turms (B.

26). südliche Nische

des tours et l'inféodation en 1250 de l'une des

coseigneuries de Pont à la maison de Savoie,

puis l'acquisition en 1320 d'une autre part par

Louis 11, baron de Vaud, il n'est pas improbable,

au vu des caractéristiques architecturales

mentionnées des deux donjons, que la tour
centrale ait été érigée vers le milieu du XIIIe siècle,

et la tour sud à la fin du XIIIe siècle ou au début

du XIVe siècle.

Au vu de ses dimensions réduites, la tour
centrale n'était probablement pas habitable. Elle

est cependant liée à de vastes corps de

bâtiments (B. 26 et 27; fig. 34) qui ont été érigés

par étapes successives dans le flanc occidental

de la butte castrale dont provient peut-être le

demi-linteau d'une fenêtre en arc brisé et
trilobé découvert en 1999. On reconnaît encore,

dans ce qui subsiste de ces constructions, les

escaliers qui desservaient les étages inférieurs

et une niche à linteau sur coussinets (fig. 35).

Ces bâtiments parementés de molasse et de

tuf remontent au XIII- siècle ou à la première

moitié du XIV". L'ensemble devait apparaître

alors comme une maison forte flanquée d'une

tour. A l'opposé, la tour sud pouvait abriter une

partie résidentielle, mais son état de conservation

ne permet pas de le vérifier. Trop petite

pour offrir un logement seigneurial, même

modeste, elle est également flanquée de

constructions annexes qui s'étalent au sud de

la butte castrale. Le plan d'un seul de ses corps
de logis, de dimensions modestes (7,50 x 10 m),

est complet (B. 16; fig. 36). Ce groupe de

bâtiments est bordé par un imposant mur de tuf
qui longeait probablement le chemin d'accès










































